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La situation budgétaire de l’exercice 2022 met en évidence
un accroissement continu de l’activité du Mouvement
associatif des Pays de la Loire entamé en 2020.
Nous avons pu compter cette année encore sur le maintien
du partenariat avec le Conseil régional et surtout un soutien
renforcé de l’État. 

En particulier, le déploiement du projet Guid’asso en Pays de
la Loire sur 2022 s’est traduit par l’utilisation du fonds dédié
correspondant, ainsi que de la subvention attribuée à l’étude
menée sur le bilan de 4 années de FDVA 2. Il reste encore 40
000€ de fonds dédiés provenant de l’État à utiliser pour les
actions prévues en 2023.

Le départ non programmé d’Alice DUPIN fin décembre, que
je remercie vivement pour son implication passée, constitue
également une ressource exceptionnelle pour 2022.
La masse salariale a augmenté de 39 % en 2022 du fait des
nouvelles actions co-portées avec l’État.
Il résulte de tout cela un résultat excédentaire de 16 339€,
qui devrait renforcer notre fonds associatif.

Le budget 2023 redeviendra un budget « de croisière », au
vent portant bien entendu, la masse salariale étant stabilisée
avec nos trois salariées, et devrait nous permettre de revenir
à un fonctionnement en rapport avec nos propres actions,
dont le co-portage du DLA régional avec la CRESS, et la co-
animation du réseau d’accompagnement, en espérant la
reconduction à l’identique des fonds alloués.

Je remercie particulièrement Aliénor PUYO qui a su
remplacer efficacement Alice dans la préparation des états
financiers, les relations avec notre gestionnaire COCERTO et
les alertes nécessaires dans le suivi des comptes.

Claude Gangloff
Trésorier du Mouvement associatif Pays de la Loire



Répartition des charges 2022

le départ de 2 salariées : l'une par rupture conventionnelle et l'autre en démission mais avec le

versement de primes de départ. Ces montants restent néanmoins exceptionnels.

l'augmentation du temps de travail des 2 postes de chargées de projet : un poste est passé de

80% à 100% et l'autre de 65% à 80% entrainant une augmentation du montant des charges de

personnel.

Les charges 2022 s'élèvent à 330 035 €, soit une augmentation de 16% en comparaison aux charges

de l'exercice 2021.

Cette augmentation correspond en particulier aux 125 000€ attribués en fin d'année 2021 par la

DRAJES et que Le Mouvement associatif Pays de la Loire a reversés en ligne prestation aux co-

animation Guid'Asso de la région, soit cinq fois 25 000€. Ces 125 000€ avaient en 2021 fait l'objet

d'un fonds dédié.

Les charges de personnel en 2022 s'élèvent à 110 754€ soit environ un tiers des charges globales.

Elles représentent 39% de plus que l'année passée. Cette augmentation conséquente s'explique par

plusieurs raisons :

Total services extérieurs
47.3%

Total charges de personnel
33.6%

Engagements à réaliser sur subventions attribuées
14.4%

Total  autres services extérieurs
3.4%

Total charges de gestion courante
0.3%

Total  Achats
0.2%

Compte de
résultat 2022
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Les charges

 

Les 125 000€ versés aux
coanimations Guid'Asso

représentent 80% des
services extérieurs 

https://lemouvementassociatif-sudpaca.org/


Répartition des produits 2022

26% des produits sont issus de subventions publiques : 55 000€ du Conseil Régional des Pays de la Loire et

79 607€ de subventions de l'Etat. 

Les subventions de l'Etat sont réparties entre plusieurs projets :

Etude FDVA2 : 22 500€ de la DRAJEs pour réaliser l'étude sur le FDVA 2

La CPO (2021-2023) conventionne 10 000€ de subvention et 1 unité de poste Fonjep

Guid'Asso : 40 000€ dont 30 000€ pour la réalisation des actions régionales de mise en place des

formations et création des outils de communication en 2023. Les 10 000€ restants sont attribués au

LMA pour la réalisation des actions de coanimation en 2023. 

Ces 40 000€ ont été affectés en fonds dédiés car ils concernent les actions 2023.

La reprise sur fonds dédiés s'élève à 170 000€ et représente donc une part majeure des produits 2022.

Néanmoins, 125 000€ de ces fonds n'ont fait que transiter par les comptes du Mouvement associatif et on

été reversés aux coanimations Guid'Asso en début d'exercice.

Ces fonds dédiés ayant été placés sur le livret de l'association, ils ont entrainé une augmentation des

produits bancaires avec 1025€ d'intérêts reçus en 2022

Suite au départ de la déléguée régionale, un produit exceptionnel a été perçu en 2022 correspondant à la

reprise sur engagement retraite de la salariée en question. Ce produit s'élève à 7 028€.

Le conventionnement avec la CRESS pour le co-portage du DLA sur la triennale 2020-2022 représente 30

500€. Le co-portage avec la CRESS a été reconduit par les pilotes pour la prochaine triennale.

Les cotisations des membres représentent 1 800€ 

Les produits 2022 s'élèvent à 346 375 €, soit une augmentation de 10% comparé à l'exercice précédent.

Ces produits se répartissent comme suit :

Reprise sur fonds dédiés
49.1% Subvention Etat

20.9%

Subvention Conseil Régional
15.9%

Conventionnement CRESS pour DLA
8.8%

Remboursements de frais
0.2%
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Les produits

 

https://lemouvementassociatif-sudpaca.org/


Actif

Bilan 2022
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Elements de bilan

 

Le résultat d'exercice 2022 d'un
montant de 16 339€ vient alimenter le
fond associatif qui s'élève désormais à
77 615€.

Les provisions pour risques diminuent
suite à la reprise sur dotation
d'engagement retraite. Une nouvelle
provision se constitue pour les 2
salariées passées en CDI en décembre
2022.

Un fonds dédié est constitué d'un
montant de 47 500€ celui-ci reprend :

40 000€ pour Guid'Asso
5000€ pour la réalisation d'un
évènement
2500€ pour la réalisation d'un
support vidéo avec l'ARML

Passif

Faible augmentation des
immobilisations corporelles
correspondant à l'achat d'un
vidéoprojecteur neuf.

Une créance de 27 500€ représentant le
solde de la subvention du conseil
Régional à recevoir en 2023.

Les 8316€ de créances comprennent
7000€ facturés à la CRESS pour le solde
du conventionnement DLA de 2022 à
percevoir en 2023 ainsi que quelques
factures envoyées fin 2022 mais dont
les paiements sont à recevoir en 2023.

Le charges constatées d'avance sont en
augmentation due à la réalisation
d'actions sur les projets numériques
courant entre décembre 2022 et janvier
2023 dont les factures n'avaient pas été
établies.
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Avec le soutien de nos partenaires :
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9 rue des Olivettes – BP 74107 – 44 041 Nantes
02 51 86 33 12

paysdelaloire@lemouvementassociatif.org
 

www.lemouvementassociatif-pdl.org
 

@lemouvementassociatif.pdl

@MouvemtassoPdl

@Le Mouvement associatif Pays de la Loire

 
Réseaux membres du Mouvement associatif Pays de la Loire :

9

https://www.facebook.com/lemouvementassociatif.pdl
https://www.linkedin.com/company/lemouvementassociatif-pdl/



